
Déchets d’hiver, divers déchets…

Aujourd’hui, la neige recouvre les décharges, elle a du mal à tenir
sur le toit des incinérateurs et la circulation des déchets sera diffi-
cile….

Les déchets ont leur lettre, la voici. Désormais elle est largement
diffusée à la différence d’Actu déchets qu’elle remplace.
Elargir la communication sur la problématique des déchets est une
bonne chose. les déchets sont les nôtres et l’information sur leur
devenir au-delà du geste de rejet est primordiale.

C’est le but recherché par cette lettre. Elle sera aussi la trace écrite
de l’efficacité du travail de nos deux chargées d’étude ainsi que de
la contribution d’un réseau actif sur l’ensemble du territoire et même
au-delà.

Les premières rencontres nationales sur la prévention de la produc-
tion des déchets sont proches (10 et 11 Février).
Certes nous avons appris qu’une telle manifestation n’est jamais
suffisante mais elle est nécessaire. Nous y sommes invités et ce
sera l’occasion de nous y exprimer mais aussi de percevoir com-
ment les différents acteurs se positionnent face au paradoxe d’une
consommation grandissante et d’une réduction (au pire une stabili-
sation) de la quantité de déchets. Nous souhaitons que les actions
engagées ou à engager aillent bien au delà de celles amorcées sur
la réduction des sacs de caisse et de l’opération « stop pub » en
leur consacrant cependant toute notre attention.

On voit ces jours-ci fleurir au long des routes de grands panneaux
(nécessitant qu’on s’arrête pour prendre le temps de les lire) nous
incitant à mieux consommer….à mieux : c’est bien ; à moins : c’est
mieux !
En tout cas on est prévenu et il paraît que c’est urgent.

Restez au chaud

J-luc Jugant
Pilote du réseau Déchets

É dit or ial
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• L a pr évent ion des déchet s avance, pet i t à pet i t ! ! !

Le dos s ier prévention avance doucement, mais i l avance. Le point pr incipal es t le proj et de plan national
qui sera présenté par le MEDD et l ' ADEME lors du colloque sur la prévention des 10-11 févr ier . Ce plan
propos e des actions très intéres santes et même, pour cer taines ambitieuses . On retrouvera, entre au-
tres : des actions en faveur de la dématér ialisation (développement des s ervices , des outils nouvelle gé-
nération comme l' informatique …), de l' éco-conception, de produits plus respectueux de l' environnement,
du réemploi. Les outi ls financier s  sont également mentionnés : fiscal ité, redevance, T VA réduite, pollu-
taxe …
Le plus dur sera de mettre en œuvre ce plan national, grâce à une vér itable volonté des pouvoir s publics
mais auss i par la mobilisation de moyens adaptés aux obj ectifs poursuivis ...

Pour le Bureau Européen de l' Environnement, notre fédération européenne, deux outi ls  sont es sentiels à
la prévention : le développement et la général isation de l' éco-conception (Cleaner production) pour la
problématique entrepr ise, et pour les déchets ménagers , le pr incipe de la redevance (Pay as you throw).

• Concer nant les dos s ier s que nous s uivons de pr ès , on r et r ouve :

* L a campagne s ur les emballages .
Depuis de nombreuses années FNE es t membre du Consei l National de l' Emballage, et travail le en son
sein pour la prévention des emballages . Après avoir réalisé des outils de s ens ibil isation auss i bien pour
les producteurs que les cons ommateurs (plaquettes , affichettes disponibles  sur demande), deux grands
types d' actions s ont actuellement en préparation. D' une part, la préparation de manifes tations réunis sant
tous les acteurs du CNE afin de sens ibil iser les cons ommateurs aux ges tes permettant de moins produire
de déchets d' emballages . D' autre part, des travaux sont réalisés entre les as sociations de consomma-
teurs et de protection de l' environnement, avec les producteur s et dis tr ibuteurs de produits afin de faire
évoluer les emballages : réduire, voire suppr imer les emballages qui peuvent l ' être (ex : les car tons de
dentifr ices , les blis ter s que l' on retrouvepartout, les  sur -emballages de lot …). C' es t dans cet espr it de
travail en partenar iat avec tous les acteur s que nous s ouhaitons faire avancer la réduction des emballa-
ges : par l ' action en amont avec les producteurs et la sens ibil isation en aval de la population, deux le-
vier s d' actions indis sociables .

* la campagne s ur les  s acs j et ables .
Les dis tr ibuteurs ont organisé une conférence de pres s e le 13 novembre 2003 afin de présenter les pro-
grammes d' actions de leurs ens eignes concernant la réduction des  sacs de cais s e (http: //www.fcd.as s o.
fr /FCD/index.php). Dès à prés ent, cer taines de ces enseignes ont déj à mis en place leurs actions ;
[Auchan a formé ses hôtes s es de cais se, des  sacs NF-environnement seront bientôt disponibles ; Car re-
four a affiché dans  s es magas ins ains i que dans s es publicités des alternatives sacs cabas et s acs tis sés ;
Cas ino va prochainement faire la promotion des  sacs cabas ; Cora et S ys tème U ont mis en place un s ys -
tème de points qui s ont donnés lor sque le cons ommateur ne prend pas de sac de cais s e].
Concernant les fi l ières plas tiques , des actions s ont menées pour réduire de 10 % l' épais seur des sacs de
cais se, développer les s acs réuti l isables , relancer les  sacs NF environnement, travail ler sur les  sacs frag-
mentables et biodégradables (ces sacs ne resolvant pas le problème de la prolifération des sacs dès lor s
que l’on maintient le pr incipe : " j e prends - j e j ette" , s ource de beaucoup de gaspil lage inutiles ).

Comme nous l’avons évoqué lors d' une réunion organisée par le MEDD pour faire le point sur cette cam-
pagne, la pos ition de FNE res te très claire sur ce suj et : nous affi rmons que la dis tr ibution gratuite des
sacs doit être remise en cause; s ’i ls demeurent à la dispos ition des consommateurs i l ne sera pas pos s i-
ble de les diminuer de façon s ignificative. Autre point maj eur seules les alternatives durable devront être
util isées .

* Campagne s t op pub.
Comme vous le li rez en page 7, enfin le pr incipe " pollueur -payeur " a été voté pour que les diffuseurs
d' impr imésnon dés irés (anciens COUNA), contr ibuent à l ' élimination des déchets produits .
S ys tème complémentaire et indispensable à cela, le S top Pub es t touj ours en discus s ion au MEDD afin de
le mettre en place et le faire respecter au niveau national.
Normalement, mais  sur ce suj et i l es t difficile d' avoir des cer titudes , les profes s ionnels– pres se gratuite,
diffuseurs , dis tr ibuteurs - prés enteront une char te d' engagement sur le respect du S top Pub. Cependant,
nous  sommes encore en désaccord sur plus ieurs points : mise en place d' indicateurs , séparation des
j ournaux municipaux et ass ociatifs des autres dépliants , diffus ion large des logos…Nous espérons que la
prochaine réunion organisée par le MEDD (fin janvier ) permettra d' avancer sur ce doss ier . Nous vous en
tiendrons informés .
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Le Dossier du mois
L e H aut -R hin face à s es amis al lemands : des dif fér ences

de per for mances impor t ant es

T out le monde ou presque s´ accorde auj ourd´ hui à dire que la prévention et le développement des capa-
cités de traitement des déchets cons tituent dans l´ ordre les axes pr ior itaires autour desquels doit
s ´ ar ticuler une ges tion des déchets en phas e avec les obj ectifs d´ un développement durable.
Là où les avis divergent ć es t, concernant la prévention, le j ugement por té sur la qualification des mesu-
res pouvant être pr ises ; cer tains es timant que le rôle-clé revient au consommateur , d´ autres au
contraire voyant le producteur être l´ acteur central dans la prévention à côté d´ un consommateur
n´ ayant pas la poss ibil i té d´ être autant actif dans ce débat.

Pour ce qui es t du traitement des déchets , beaucoup ne s emblent y voir que la phase terminale qui
cons is te en ce qui es t maladroitement dés igné par le terme « élimination » , sous -entendu l´ incinération
des déchets et/ou leur mise en décharge.

A côté de cette vis ion réductr ice, i l faut bien admettre que le traitement des déchets couvre un ens emble
d´ opérations . C´ es t pourquoi les capacités l iées au tr i , à la collecte, au recyclage et à la valor isation des
déchets  sont par ties intégrantes de la ges tion des déchets . Plus encore, une pr ior ité abs olue doit leur
être octroyée dans la répartition des moyens ; car ć es t du dimens ionnement j udicieux de ces capacités
et de leur util isation effective que dépendra finalement la répons e à apporter à la ques tion « comment
planifier la phase terminale ? » .

En Alsace, on évoque avec une certaine fier té les résultats obtenus dans les collectes sélectives ; s i le
taux de déchets collectés de manière sélective sur le gisement d´ ordures ménagères était en moyenne
nationale de 12% en 1999 (voir [1])., i l était de 16% , la même année, pour les deux départements alsa-
ciens (Haut-Rhin et Bas -Rhin, voir [2] et [3]). Pour ce qui es t des ordures ménagères rés iduelles (OMR),
c’es t -à-dire, ce qui res te dans nos poubelles après extraction de la part valor isable (matière), elles repré-
sentaient, à la même époque, respectivement 398 et 322 kg par habitant et par an (moyenne nationale
et Alsace). Pour le s eul Haut-Rhin, selon le plan départemental déchets , ce chiffre devrait se s ituer aux
alentours de 252 kg/h.an à l´ hor izon 2005.

Cette évolution, encourageante i l es t vrai, pour rait à première vue nous  satis faire, mais les résultats ob-
tenus Outre-Rhin, dans la région vois ine du Land Bade-Wurtemberg, nous amènent à j eter un regard
plus cr itique sur ces rés ultats .

Comparons les informations du plan déchets du Haut-Rhin à celles du plan déchets du Bade-
Wurtemberg ; pour les or dur es ménagèr es r és iduelles nous avons les chiffres  suivants :
( en kg/ h.an)

1 9 9 2 1 9 9 8 2 0 0 5

H aut -R h in 306 323 252

B ade-W ur t ember g 202 136 100

Nous cons tatons tout d´ abord des écar t s impor t ant s entre les valeurs du Haut-Rhin et celles du Bade-
Wurtemberg ; 104 kg/h.an en 1992, 187 kg/h.an en 1998 et 152 kg/h.an en 2005.
Pour les quantités d´ OMR produites par habitant et par an, nous notons entre 1992 et 1998 un accrois -
sement de 5,5% dans le Haut-Rhin alor s que celles -ci, sur la même pér iode, s ont en régres s ion de près
de 33% dans le Bade-Wurtemberg.
Entre 1998 et 2005 le plan du Haut-Rhin prévoit de pass er de 323 à 252 kg/h.an, soit un fléchis sement
de ces valeurs de 22% . Dans le Bade-Wurtemberg la décrue suit son cours quoique avec un rythme
moins  soutenu (26% ) que sur la pér iode 1992/1998.



Les besoins en capacité d´ incinération et de décharge prévus dans les plans (ceux-ci tiennent également
compte, entre autres , des déchets indus tr iels banals et des boues de s tations d´ épuration) sont en
cons équence :

I ncinér at ion Déchar ges

H aut -R h in 1 ) 440 197

B ade-W ur t ember g2 ) 178 169

1)Données 2010 2)Données 2008

Les chiffres du tableau page précédente, expr imés en kilogrammes par habitant et par an, montrent que
les besoins prévis ionnels en capacité d´ incinération, rapportés à l´ habitant, s eront à l´ hor izon 2010 près
de 2,5 fois plus importantes dans le Haut-Rhin que dans le Bade-Wurtemberg à l´ hor izon 2008.

Comment s ´ expliquent ces dif f ér ences ?

Les raisons  s ont multiples , mais i l conviendrait de nommer les plus évidentes :

- Dans le Bade-Wurtemberg le plan cons titue une démarche pres cr iptive qui fixe des obj ectifs de s tabil i -
sation des flux de déchets , plutôt que d´ en suivre leur évolution tendancielle. Les actions décidées font
l´ obj et d´ un suivi et d´ une évaluation régulière dans le but d´ aj us ter les bes oins et les moyens à met-
tre en oeuvre pour atteindre ces obj ectifs . Chez nous , malheureusement, les  s ituations  sont trop s ou-
vent réglées dans l´ urgence, faute d´ informations fiables , les prévis ions s ont faites avec des marges
d´ incer titude élevées et les besoins en capacité d´ incinération, par s ouci de s écur ité ou pour des raisons
moins avouables s ont dans la plupart des cas , s ures timés .

- La collecte des fermentescibles ( déchets de cuis ine et petits déchets ver ts ) es t bien implantée sur le
ter r itoire du Bade-Wurtemberg. A elle seule cette mesure permet de réduire le poids de la poubelle de
25 à 30% .

- La contr ibution financière des entrepr ises au traitement des emballages ménagers a permis à Eco-
Emballages de redis tr ibuer en 2002 quelque 269 mill ions d´ Euros de soutien au tr i et à la valor isation
(voir [5]), s oit 4,5 euros/h.an. La même année, le pendant allemand d´ Eco-Emballages , le Dual S ys tem
Deutschland, redis tr ibuait dans le même but 1,821 mill iard d´ Euros de fonds (voir [6]) ver sés par les
entrepr ises al lemandes , soit 22 euros/h.an, c.-à-d. près de 5 fois plus par habitant et par an qu´ en
France. C´ es t probablementune des raisons maj eures pour expliquer le retard que nous avons pr is  sur
cer taines régions vois ines al lemandes et belges dans le domaine de la valor isation et du recyclage des
emballages ménager s .

Mais i l y a un autre aspect qui mér ite d´ être évoqué.

Le DS D util ise pour l´ es sentiel les mêmes cr itères qu´ Eco-Emballages pour moduler le montant que les
indus tr iels paient pour les emballages (poids , matér iau uti l isé et recyclabil i té), ce qui diffère ce s ont les
barèmes de base qui sont 3 à 8 fois plus élevés . S ous ces conditions , vendre un produit suremballé ren-
chér it son pr ix et par conséquent s on attractivité vénale. La fonction de levier pour réduire les déchets à
la source es t d´ autant plus importante.

De plus , dans les grandes sur faces allemandes , l´ acheteur a la poss ibil i té de se débar ras ser des embal-
lages  sur place. Ceci es t une motivation supplémentaire pour le vendeur d´ éviter des produits  surem-
ballés car i l devra, par la suite, payer lui-même le trans fer t des emballages . Cependant i l faut noter que
certains Allemands appliquent cette même logique en faisant leurs cour ses en France ains i quelques ton-
nes de déchets s ont comptabil isées et traitées par la collectivité française frontalière.
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- En Allemagne, la redevance es t pour l´ es sentiel fonction du volume ou du poids de la poubelle (l´ un
ou l´ autre des deux sys tèmes es t appliqué dans 91% des dis tr icts du Bade-Wurtemberg). L´ usager qui
va cor rectement tr ier voit donc le contenu de s a poubelle et par cons équent le montant de la redevance
diminuer d´ autant. En revanche, celui qui ne fait pas le tr i es t pénalisé par une redevance plus élevée.
C´ es t l´ application même du pr incipe «pollueur= payeur » et les poubelles des allemands  sont ains i ré-
gulièrement contrôlées par des fonctionnaires . Notons que la redevance moyenne pour un foyer de 4
per sonnes es t de 150 euros par an dans le Bade-Wurtemberg; elle s e s itue dans une fourchette de 295
euros pour S tuttgar t (vil le de plus de 500.000 habitants ) et 67 euros pour le dis tr ict de Z ollernalb
(194.000 habitants ).

Mais r evenons pour t er miner s ur la s it uat ion dans le H aut -R h in.

S ur la base des chiffres is sus du plan départemental, on proj ette de cons truire une nouvelle us ine
d´ incinération d´ ordures ménagères d´ une capacité nominale de 100000 tonnes/an. La mise en route
de l´ ins tallation devrait se faire courant 2007 et pall ier , selon les conclus ions du plan, le manque de ca-
pacités de traitement dans le département.
Cette solution es t présentée comme incontournable et pour tant…s´ i l y avait une volonté affirmée de dé-
velopper pr ior itairement les capacités de traitement s ituées en amont de l´ incinération, les données du
problème apparaîtraient sous un autre j our .
I maginons un moment que dans les années à venir , nous  s or tions des  s entier s battus pour nous donner
les moyens de mettre en œuvre une politique de ges tion des déchets capable de dynamiser le tr i , la va-
lor isation matière et le recyclage des déchets ménagers de façon à atteindre à des per formances égales
à celles de nos vois ins allemands…

Dans cette hypothès e, les quantités d´ ordures ménagères rés iduelles produites en 2005 ne s eraient
donc plus de 252 kg/h.an mais de 100 kg/h.an ; ce qui s ignifie que l´ on aurait détourné (252-100) kg/h.
an = 152 kg/h.an d´ un traitement par incinération.
Rapporté à la population du Haut-Rhin (710.000 habitants en 2005), on pour rait donc réduire les ordures
ménagères rés iduelles produites  sur l´ ens emble du département de (152 kg/h.an X 710.000 h), soit de
107.900 tonnes/an, à partir de 2005.
Par là-même, le proj et de cons truction d´ une nouvelle us ine d´ incinération de 100.000 tonnes/an s erait
rendu caduc.
Les résultats obtenus , même s i ceux-ci ne font pas l’unanimité, après la mise en place de la pes ée em-
barquée dans la communauté des communes de la Por te d´ Alsace (introduite en 1999: OM-rés iduelles à
83kg/h.an en 2002) et plus récemment dans le Pays de Ribeauvil lé (introduite en 2001 : 268 kg/h/a
d´ OM-res iduelles en 2000, 158 kg/h.an en 2002), l´ expér iencemenée à Kays ersberg avec l´ introduction
de la redevance au volume, montrent que cette réflex ion n´ es t pas dénuée de fondement.

[1] Dos s ier de la lettre ADEME, j anvier 2002.
[2] Révis ion du Plan Départemental d´ El imination des Déchets Ménager s et As s imilés du Haut-Rhin,
2002, éditée par le Consei l Général du Haut-Rhin .
[3] Plan pour l´ Elimination des Déchets Ménager s et As s imilés dans le Bas-Rhin, 2002, édité par la pré-
fecture du Bas -Rhin.
[4] Abfallwir tschaftsplan Baden-Württemberg/T ei lplan S iedlungsabfälle (Plan de ges tion des déchets pour
le Bade-Wurtemberg/partie déchets ménager s et as s imilés , édité par le Minis tère de l´ Environnement et
des T ranspor ts .
[5] Extrait du communiqué de pres se d´ Eco-Emballages du 17/03/2003.
[6] Extrait du communiqué de pres se du Dual S ys tem Deuts chland AG du 17/06/2003.

P aul Gr os z
Membr e du CD d´ Als ace Nat ur e
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Opér at ion « pile( s ) dans la bonne boît e »

• Ne plus j eter les pi les à la poubelle mais les rapporter dans les l ieux où elles  sont collectées . C’es t pour
favor iser ce réflexe citoyen que France Nature Environnement s ' es t as sociée à la campagne d’informa-
tion : " pile(s ) dans la bonne boîte " , lancée par le Fonds Français pour la Nature et l’Environnement.

U n danger pour l ’envi r onnement :
I noffens ifs lor s de leur util isation, les piles et accumulateurs prés entent de réels danger s pour l’environ-
nement, notamment les sols , par les  subs tances qu’i ls contiennent , s ’i ls ne sont pas recyclés .
La France uti l ise chaque année environ 720 mill ions de piles et accumulateurs , s oit environ 12 unités par
habitant. On es time à 70% le pourcentage de ces piles qui ne sont pas valor isées
Actuellement, les  sys tèmes de valor isation cherchent l ' efficacité de leur traitement, qu' i l es t difficile d' at-
teindre avec les gisements très fluctuant et non suffisant actuels .
Le but final es t donc d' augmenter cons idérablement les quantités de piles et accumulateurs à collecter et
à traiter .

La campagne d’information menée par le Fonds Français pour la Nature et l’Environnement a pour obj e c-
tif de sens ibil iser et mobiliser l’ensemble des opérateurs de la fi l ière sans oublier le grand public.

Pour cela le FFNE souhaite l’adhés ion du plus grand nombre d’entrepr ises , de collectivités ou de tout o r -
ganisme et qu’i ls  s ’engagent à :
- sens ibil iser leur pers onnel sur les lieux de travail à une opération de collecte s élective des piles
- s igner une charte de bonne conduite en vue de garantir aux consommateurs une qualité maximale de
la chaîne de valor isation des déchets .

Pour  réal iser cette opération, le Fonds Français pour la Nature et l ' Environnement met à la dispos ition
des entrepr ises par ticipantes du matér iel adapté (affiches , documents d’information, autocollants ident i -
fiant la campagne).

La mobilisation mass ive des consommateur s , des ass ociations favor isera l’engagement des entrepr ises et
des dis tr ibuteurs et des collectivités à collecter et traiter les piles .
Obj ectif : la multiplication des boîtes de collecte sur tout le ter r itoire français pour que les pi les  s oient
enfin et touj our s j etées : « P i le( s ) dans la bonne boît e »

Pour plus de rens eignements : www.ffne.as s o.fr

S i vous êt es int ér es s és par la pr omot ion de cet t e campagne cont act ez le r és eau déchet s de
F NE . Nous t enons à vot r e dis pos it ion des out i l s de communicat ion ( aut ocol lant s , af f iches ) .
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É chéances  s ur les P CB et P CT

• L es P CB ( P olyChlor oB iphényles ) et les P CT ( P olyChlor oT er phényles )

Le plan national d' élimination des PCB/ PCT a été approuvé le 26/02/203, i l  impose les échéances d' éli-
mination précisées ci-des sous . Par ticipant au comité de suivi de ce plan, nous vei l lerons particulièrement
à ce que cette première l ' échéance en j uin 2004 soit respectée, dans le cas contraire nous demanderons
à ce que des mesures s upplémentaires  soient adoptées pour faire respecter ce plan.

Dat e de f abr icat ion de l'appar ei l E l im inat ion ou décont aminat ion
I nconnue ou antér ieure à 1965 Avant fin j uin 2004
Antér ieure à 1969 Avant fin décembre 2004
Antér ieure à 1974 Avant fin 2006
Antér ieure à 1980 Avant fin 2008
T ous les autres apparei ls Avant fin 2010

Eclairage :
Les PCB ont été fabr iqués indus tr iellement à partir de 1930. Leur production es t ar rêtée depuis les an-
nées 80. Les PCB et PCT s ont plus  souvent connus en France s ous la dénomination de pyralène, arochlor
ou askarel. On les retrouvent pr incipalement dans les trans formateurs et condensateur s électr iques

Quels enj eux pour l 'homme et l 'envir onnement ? :
Les PCB/PCT sont peu biodégradables donc néfas tes pour l ' environnement
Les produits de dégradation thermique des PCB/PCT s ont les diox ines qui ont une for te tox icité pour
l ' homme et son environnement

Le s ite internet du Minis tère (www.environnement.gouv.fr /doss ier s /produits -a- r isques/pcb-pct: default.
htm



• Guide pour l ’évaluat ion du r is que s anit ai r e dans le cadr e de l’ét ude d’impact d’une U .I .O.M.
Ce guide a été réalisé par un groupe de travail de la Commis s ion « Déchets et Propreté » dont FNE, re-
présentée par les rés eaux déchets et santé-environnement, faisait partie, au sein de l’As sociation S cien-
tifique et T echnique pour l’Eau et l’Environnement (AS T EE) – ex AGHT M.

T out proj et de création d' ins tallation d' incinération de déchets  soulève de nombreus es ques tions relatives
à ses impacts , notamment les éventuelles cons équences du proj et sur la santé des populations . Les étu-
des d' impact, réalisées dans le cadre des demandes d' autor isation ont notamment pour obj ectif de ré-
pondre à ces inter rogations . Leur contenu es t précisé dans le décret du 21 s eptembre 1977 modifié.
Dans le cas des U.I .O.M., c’es t la tox icité à long terme et les phénomènes de type ir r itatif respiratoire
(as thmes , rhinites , …) aux faibles doses , qui nous préoccupent, l’étude des danger s devant montrer que
toutes les mesures ont été pr ises pour éviter toute expos ition à for te dos e, même pendant un temps
cour t. On ne s ’intéres s e donc qu’aux effets chroniques . Grâce aux progrès rapides des connais sances
dans ce domaine, i l es t poss ible auj ourd' hui d' effectuer des évaluations quantitatives des r isques sanitai-
res as sociés à un proj et d' ins tallation.

L' obj ectif de ce document es t de propos er des éléments méthodologiques permettant, compte tenu des
connais sances actuelles , de réaliser de façon satis faisante les évaluations  sanitaires des ins tallations d' in-
cinération de déchets en proj et et des proj ets d’augmentation de capacité, quelle que soit la capacité de
traitement des ins tallations .
I l a été conçu de façon à respecter les préconisations des guides généraux exis tants . S on obj ectif es t de
décliner les grandes étapes de l' évaluation des r isques  sanitaires pour les proj ets d' ins tallations d' inciné-
ration.
Ce guide a été réalisé de façon à être évolutif et permettre la pr ise en compte des nouvelles connais san-
ces utiles , au fur et à mesure de leur disponibil ité.
I l s e l imite à l’impact des rej ets atmosphér iques qui es t prépondérant dan s la plupart des cas . Pour les
autr es impacts  s anitai r es , le guide r envoie aux tr avaux de l’I NERI S et l ’I NVS .
Vous pouvez télécharger ce guide à l’adres s e :

www.aghtm.org/communication/bibliographie/guide/guide_02/accueil .asp

R is ques  s anit air es U I OM

L a L et t r e D échet s - N° 1 - j anvier 2004 : lettre d’information du réseau Déchets de France Nature
Environnement – Fédération française des ass ociations de protection de la nature et de l’environnement
fondée en 1968 et reconnue d’uti l ité publique en 1976. S it e w eb : http: //www.fne.as so.fr –
s iège s ocial : 57, rue Cuvier 75231 Par is cedex 05 – Dir ect eur de la publ icat ion : Bernard Rousseau –
R édact eur en chef : Jean-Luc JUGANT ; Concept ion et r éalis at ion : Delphine T OMBAL

L oi COU NA

• E nf in ça y es t ! L es dif f us eur s d' impr imés non demandés par les par t icul ier s devr ont cont ri-
buer à l ' él iminat ion des déchet s pr oduit s .

Cette fois -ci les propos itions réglementaires sur les COUNA s ont pass ées , l ' ar ticle20 de la loi de finance
rectificative 2003 a été adopté par le Par lement et a également été accepté par le cons ei l d' Etat qui
l ' avait invalidé l ' année dernière.

Ains i maintenant : toute per sonne phys ique ou morale mettant à dispos ition (dans les boîtes aux lettres ,
dans les par ties communes des habitations collectives , sur la voie publique, dans les locaux commer-
ciaux) des impr imés n' ayant pas été préalablement demandés par les par ticulier s , devra contr ibuer à la
collecte, la valor isation et l ' él imination des déchets produits . Cette contr ibution pour ra prendre la forme
de pres tations en nature ou financières et seront fixées par décret. Ce dispos iti f débutera le 1er j anvier
2005. Ces contr ibutions devront être remises à un organisme agréé qui les revers era aux collectivités . S i
ces contr ibutions ne sont pas acquittées volontairement, les diffuseur s s eront soumis à une taxe (code
des douanes) de 0.15 euros/kg.
Les quantités infér ieures à 2500kg par an ne s eront pas  s oumises à ce règlement, ce qui exclut la pres se
municipale ou ass ociative.

Le Cons eil d' Etat à précisé que même les impr imés  sous pl is fermés nominatifs  seront concernés par cet
ar ticle. Enfin les producteurs d' impr imés non demandés devront payer pour leurs propres déchets . I lne
res te plus qu' à réuss ir la mise en place au niveau national du sys tème S T OP PUB, pour que l' on ne re-
trouve plus d’impr imés non dés irés dans nos boîtes aux lettres .


